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Le sommaire du recueil spécial des actes administratifs de la préfecture a été mis en 
ligne ce jour sur le site internet de la préfecture :  www.maine-et-loire.pref.gouv.fr.

A Angers, le 10 juillet 2025

Pour le préfet et par délégation,
L’adjointe au chef du bureau de

l’ordre public et de la sécurité intérieure,

Inès ROBIN
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